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OUVERTURE DE SÉANCE : 18 H 30. 
 
 

PRÉSENTS : 26 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme BOUTIN Mireille -  
M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. BARTHES Philippe - Mme 
TRUQUET Marie-Thérèse – M. PENARD Serge - Mme DA COSTA Céu - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU 
Christelle – Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico -  
M. CALMETTES Patrick – Mme ENNAJJARI Malika - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise - Mme 
DOS SANTOS FERRAO Emilia - M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa - M. ANDRIEU René. 
 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 7 
Mme LEPINAY Marie-Christine - M. MIRALES Marc - M. ORTEGA Fernand – M. GRAU Jean-Michel - Mme BELOU 
Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme BUNEL Sylvie. 
 
 
DONT ABSENTS AVEC POUVOIR : 6 
Mme LEPINAY Marie-Christine (pouvoir LAVIT Michelle) - M. MIRALES Marc (pouvoir DA COSTA Céu) -  
M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) – M. GRAU Jean-Michel (pouvoir AZNAR Blaise) -  
Mme BELOU Florence (pouvoir KAOUANE Louisa) - M. BATAOUI Kamel (pouvoir BOUTIN Mireille). 
 
 
 
DONT ABSENTS SANS POUVOIR : 1 
Mme BUNEL Sylvie. 
 
 
VÉRIFICATION DU QUORUM :  
Quorum atteint : 26 conseillers municipaux physiquement présents. 
Votants : 32 (26 présents + 6 pouvoirs). 
 
 
 
ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
Mme DA COSTA Céu est élue secrétaire de séance à l'unanimité sans abstention. 
 
 
ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 FEVRIER 2022 : 
 
 

Adopté à la majorité des présents à la séance. 
 
 
A) COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 
N°2022/001 - Marché public de travaux. Travaux pour l’installation et la fourniture de stations de pompage 
pour les terrains de sport. 
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B) INFORMATION DU MAIRE 
 

➢ Adoption de la motion UKRAINE 
 

« Motion de soutien au peuple ukrainien et pour la paix 

Au cœur de l’Europe, le Président de la fédération de Russie a décidé, en violation de toutes les règles du droit 

international, d’envahir l’Etat démocratique d’Ukraine, situation de fait équivalent à une déclaration de 

guerre.  

Depuis le 24 février 2022, les forces armées russes ont débuté une campagne de bombardement et d’invasion 

territoriale où le peuple ukrainien est aujourd’hui la proie d’une offensive inhumaine et effroyable.  

La population graulhétoise, comme tous les européens convaincus, est particulièrement choquée et inquiète 

pour ces femmes, ces hommes, ces enfants, ces familles, qui vivent sous les assauts russes, doivent défendre 

leur territoire ou décident de fuir leur pays pour protéger les leurs.  

Notre ville souhaite témoigner son plein soutien au peuple ukrainien au travers d’actions concrètes de 

solidarité, en partenariat avec l’Association des Maires de France et les associations caritatives : collecte de 

dons en nature, recensement des possibilités d’accueils de réfugiés, soutien financier de la collectivité.  

Mais, nous souhaitons également affirmer notre soutien au peuple russe qui se mobilise dans certaines grandes 

villes du pays, contre la guerre, défiant la répression systématique des forces de l’ordre.  

Ainsi, considérant que le jeudi 24 février 2022 restera un jour noir dans l’histoire du continent européen,  

Considérant que depuis le Printemps de Prague en 1968, c’est la première fois qu’un pays du continent 

européen est agressé par un autre pays,  

Considérant que la guerre s’invite à nos portes avec une brutalité que peu imaginait,  

Considérant la mise en péril de la souveraineté d’un pays indépendant et démocratique,  

Considérant que les opérations militaires en cours jettent sur les routes de l’exode des centaines de milliers de 

personnes,  

Considérant l’émoi et l’inquiétude très forte de tous les peuples et sociétés démocratiques.  

Le conseil municipal de Graulhet réunit ce jour :  

• Exprime son soutien total envers le peuple ukrainien,  

• Condamne tous les actes de violence et la violation du droit international,  

• Condamne le coup de force de la Russie sur l’Ukraine,  

• Demande que la Russie cesse immédiatement ses actions militaires, retire ses troupes et respecte pleinement 

l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine.  

• Se félicite de la réaction rapide et unie de la France et de l’Union Européenne témoignant de leur solidarité 

avec l'Ukraine et demandant que tous ses partenaires internationaux s’associent à l’U.E. par un soutien 

politique, financier et humanitaire supplémentaire.  

• Demande au gouvernement français de continuer et amplifier son soutien à l'Ukraine et son peuple. 

• Confirme que la commune de Graulhet souhaite accueillir des réfugiés fuyant les combats afin de trouver 

protection et solidarité, 

• Appelle la population à faire connaître aux services municipaux toute offre d’hébergement et à apporter 

toute aide ou marque de sympathie et de soutien au peuple ukrainien. » 
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C – QUESTIONS A L’ORDRE DU JOUR 
 
 

I – CONSEIL MUNICIPAL – AFFAIRES GENERALES RESSOURCES HUMAINES ET FINANCIERES 
 
N°1 - Présentation et vote du débat d’orientation budgétaire 2022 
(Rapporteur : Mathieu BLESS) 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu l’article L-2312-1 du Code général des collectivités territoriales, 
 
L’article 2312-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que le Maire présente au conseil 
municipal un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la 
structure et la gestion de la dette. 
 
Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le rapport comporte en outre une présentation de la structure 
et de l’évolution des dépenses et des effectifs, il précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution 
des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 
 
Conformément au même article du CGCT, le débat d’orientation budgétaire (DOB) doit se tenir dans les deux 
mois précédant le vote du budget et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat au sein du 
conseil municipal, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 
 
Considérant le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité annexé à la présente délibération, 
 
Le Conseil municipal, 
 
- Prend acte et vote la tenue du débat d’orientation budgétaire relatif à l’exercice 2022, selon les dispositions 
des articles L.2312-1, L.3312-1 et L.4312-1 du CGCT sur la base du rapport annexé à la délibération. 
 
DÉCIDE 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY Marie-
Christine (pouvoir LAVIT Michelle) - M. MIRALES Marc (pouvoir DA COSTA Céu) - Mme BOUTIN Mireille - M. 
HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. BARTHES Philippe - Mme 
TRUQUET Marie-Thérèse – M. PENARD Serge - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) – M. GRAU 
Jean-Michel (pouvoir AZNAR Blaise) - Mme BELOU Florence (pouvoir KAOUANE Louisa) - M. BATAOUI Kamel 
(pouvoir BOUTIN Mireille) - Mme DA COSTA Céu - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle – Mme FITA 
Claire - Mme AMALIK Hanane - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico - M. CALMETTES Patrick – Mme 
ENNAJJARI Malika - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - M. 
BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
Mme BUNEL Sylvie. 
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N° 2 - Adhésion au groupement de commandes pour les marchés relatifs à l’achat de fournitures et service 
de télécoms (téléphonie fixe, téléphone mobile, lignes spécialisées, forfaits voix). 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 

Le Maire explique que depuis la fusion, la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet s’est dotée d’un 
service Achat Commande Publique. Dans un souci d’achat responsable et d’économies d’échelle, il est proposé 
de regrouper un certain nombre de marchés avec les communes et syndicats intéressés. 
 

Aussi, il est proposé de constituer un groupement de commandes, conformément aux dispositions du Code de la 
Commande Publique, en vue de lancer la consultation d’achats de fournitures et de services de TÉLÉCOMS 
(téléphonie fixe, téléphonie mobile, lignes spécialisées, forfaits voix) sous cette forme. 
 

Pour mener à bien cette procédure, il est proposé de désigner la Communauté d’Agglomération comme 
coordonnateur et de la charger de préparer la passation des marchés pour l’ensemble des membres du 
groupement. 
 

Une convention de groupement de commandes sera mise en place qui permettra de définir le rôle du 
coordonnateur et des communes membres. 
 
Compte-tenu de l’intérêt à participer à ce groupement, Le Maire propose au Conseil municipal d’émettre un avis 
sur la participation de la commune à la constitution de ce groupement de commandes, et de l’autoriser à signer 
la convention à intervenir. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la Commande Publique définissant les règles de fonctionnement des 
groupements de commandes, 
 

Le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir délibérer à ce sujet. 
 

Le conseil municipal, entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER la participation de la Commune au groupement pour le marché d’achat de fournitures et de 
services de TÉLÉCOMS (téléphonie fixe, téléphonie mobile, lignes spécialisées, forfaits voix), 

 
- D’APPROUVER la mise en place d’une convention constitutive du groupement de commandes avec la 
Communauté d’Agglomération pour chaque marché suivant le modèle type ci- joint, 

 
- D’AUTORISER le Maire ou toute personne qu’il aura désignée, à signer cette convention, 

 
- D’AUTORISER le Maire à signer pour la collectivité les marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus du 
groupement de commande sans distinction de procédure et de montant et lorsque les dépenses sont inscrites au 
Budget, 
 

- DE DÉSIGNER la Commission d’Appels d’Offres du coordonnateur, l’instance chargée d’examiner les 
candidatures et les offres et d’attribuer les marchés. 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY Marie-
Christine (pouvoir LAVIT Michelle) - M. MIRALES Marc (pouvoir DA COSTA Céu) - Mme BOUTIN Mireille - M. 
HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. BARTHES Philippe - Mme 
TRUQUET Marie-Thérèse – M. PENARD Serge - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) – M. GRAU 
Jean-Michel (pouvoir AZNAR Blaise) - Mme BELOU Florence (pouvoir KAOUANE Louisa) - M. BATAOUI Kamel 
(pouvoir BOUTIN Mireille) - Mme DA COSTA Céu - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle – Mme FITA 
Claire - Mme AMALIK Hanane - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico - M. CALMETTES Patrick – Mme 
ENNAJJARI Malika - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - M. 
BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa - M. ANDRIEU René. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 1 
Mme BUNEL Sylvie. 
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N°3 – Adhésion au groupement de commandes pour les marchés relatifs à l’achat de fournitures ou 
matériaux livrés ou retirés sur carrière. 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 

Le Maire explique que depuis la fusion, la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet s’est dotée d’un service 
Achat Commande Publique. Dans un souci d’achat responsable et d’économies d’échelle, il est proposé de 
regrouper un certain nombre de marchés avec les communes et syndicats intéressés. 
 

Aussi, il est proposé de constituer un groupement de commandes, conformément aux dispositions du Code de la 
Commande Publique, en vue de lancer la consultation d’achat de fournitures ou matériaux livrés ou retirés sur 
carrière sous cette forme. 
 

Pour mener à bien cette procédure, il est proposé de désigner la Communauté d’Agglomération comme 
coordonnateur et de la charger de préparer la passation des marchés pour l’ensemble des membres du 
groupement. 
 
Une convention de groupement de commandes sera mise en place qui permettra de définir le rôle du 
coordonnateur et des communes membres. 
 
Compte-tenu de l’intérêt à participer à ce groupement, Le Maire propose au Conseil municipal d’émettre un avis 
sur la participation de la commune à la constitution de ce groupement de commandes, et de l’autoriser à signer 
la convention à intervenir. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la Commande Publique définissant les règles de fonctionnement des 
groupements de commandes, 
 
Le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir délibérer à ce sujet. 
 
Le conseil municipal, entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER la participation de la Commune au groupement pour le marché d’achat de fournitures ou 
matériaux livrés ou retirés sur carrière, 

 
- D’APPROUVER la mise en place d’une convention constitutive du groupement de commandes avec la 
Communauté d’Agglomération pour chaque marché suivant le modèle type ci- joint ; 

 
- D’AUTORISER le Maire ou toute personne qu’il aura désignée, à signer cette convention, 

 
- D’AUTORISER le Maire à signer pour la collectivité les marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus du 
groupement de commande sans distinction de procédure et de montant et lorsque les dépenses sont inscrites au 
Budget. 
 

- DE DÉSIGNER la Commission d’Appels d’Offres du coordonnateur, l’instance chargée d’examiner les 
candidatures et les offres et d’attribuer les marchés. 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY Marie-
Christine (pouvoir LAVIT Michelle) - M. MIRALES Marc (pouvoir DA COSTA Céu) - Mme BOUTIN Mireille - M. 
HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. BARTHES Philippe - Mme 
TRUQUET Marie-Thérèse – M. PENARD Serge - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) – M. GRAU 
Jean-Michel (pouvoir AZNAR Blaise) - Mme BELOU Florence (pouvoir KAOUANE Louisa) - M. BATAOUI Kamel 
(pouvoir BOUTIN Mireille) - Mme DA COSTA Céu - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle – Mme FITA 
Claire - Mme AMALIK Hanane - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico - M. CALMETTES Patrick – Mme 
ENNAJJARI Malika - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - M. 
BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa - M. ANDRIEU René. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 1 
Mme BUNEL Sylvie. 
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II – AFFAIRES CULTURELLES – AFFAIRES SCOLAIRES, PERI SCOLAIRES – ASSOCIATIVES ET POLITIQUE DE LA 
VILLE – SOLIDARITE 
 
N° 4 – Convention entre la ville, la Scène Nationale d’ALBI et la Compagnie DANS6T pour la résidence de 
territoire. 
(Rapporteur : Saïd MEHDI) 
 
Animées par la volonté de réduire les inégalités en matière d’accès à l’art et à la culture en se donnant un 
objectif ambitieux de généralisation d’une éducation artistique et culturelle en faveur des enfants, des 
adolescents et des jeunes adultes de son territoire, la commune de Graulhet et la Scène Nationale d’Albi-Tarn 
font appel à la Compagnie DANS6T pour la réalisation d’une résidence de territoire programmée du mois de 
février 2022 au mois de juin 2022 dont les actions de médiation culturelle seront réalisées à Graulhet.  
 
Pour être toujours plus proche des publics les plus éloignés des salles de spectacles, la commune de Graulhet et 
la Scène Nationale d’Albi-Tarn ont sélectionné la Compagnie DANS6T pour son engagement et ses convictions 
dans la transmission de la pratique de la danse, tissant des liens avec l’actualité ou les sujets sociétaux comme 
la radicalisation ou l’égalité hommes/femmes. La pratique de la danse comme vecteur d’émancipation 
personnelle se place au cœur des réflexions de la compagnie. La compagnie DANS6T développe les liens entre 
Art et Société autour des thématiques de l’identité, de la République et de la laïcité. 
 
La grande expérience de la Cie Dans6T des publics souvent très éloignés de la culture et la capacité de Bouziane 
BOUTELDJA à ouvrir le dialogue avec intelligence et finesse sont des atouts essentiels dans la réalisation des 
objectifs fixés dans le cadre de cette résidence de territoire. 
 
La participation de la ville de Graulhet à la réalisation de cette résidence de territoire est matérialisée par 
une convention qui en détermine les conditions techniques, administratives et financières. 
 
Compte-tenu de la mise en œuvre de ce projet culturel, la Commune de Graulhet s’engage à hauteur de  
8 000€ euros. 
 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER la convention de partenariat à intervenir entre la Commune de Graulhet, la Scène Nationale 
d’Albi-Tarn et la Compagnie DANS6T relative à la mise en œuvre d’une résidence de territoire en 2022. 
 
- QUE la participation est fixée à 8 000€ au titre de ce partenariat culturel. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY Marie-
Christine (pouvoir LAVIT Michelle) - M. MIRALES Marc (pouvoir DA COSTA Céu) - Mme BOUTIN Mireille - M. 
HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. BARTHES Philippe - Mme 
TRUQUET Marie-Thérèse – M. PENARD Serge - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) – M. GRAU 
Jean-Michel (pouvoir AZNAR Blaise) - Mme BELOU Florence (pouvoir KAOUANE Louisa) - M. BATAOUI Kamel 
(pouvoir BOUTIN Mireille) - Mme DA COSTA Céu - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle – Mme FITA 
Claire - Mme AMALIK Hanane - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico - M. CALMETTES Patrick – Mme 
ENNAJJARI Malika - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - M. 
BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
Mme BUNEL Sylvie. 
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N° 5 – Convention pluriannuelle avec l’Association Rues d’Eté. 
(Rapporteur : Céu DA COSTA) 
 
La commune de Graulhet souhaite soutenir l’association Rues d’été pour la mise en œuvre d’un programme 
d’actions portant sur le développement des arts de la rue, en cohérence avec les orientations de politiques 
publiques déployées par la commune. 
 
Il s’agit de créer un temps fort pendant un ou plusieurs jours au mois de juillet contribuant au rayonnement et à 
l’attractivité culturelle de la ville de Graulhet avec un programme artistique de qualité ayant pour ambition de 
rassembler un large public au mois de juillet. 
 
L’association s’engage à élaborer une programmation qui tend à la démocratisation culturelle en participant à la 
cohésion sociale de la ville et à la création d’une identité culturelle forte, à rechercher et à identifier 
l’ensemble des financements afin de s’assurer de mobiliser toutes les recettes possibles, qu’elles soient 
publiques ou privées. 
 
Compte-tenu de la mise en œuvre de ce projet culturel de développement de l’attractivité de Graulhet, la 
Commune de Graulhet s’engage à soutenir financièrement l’association Rues d’été à hauteur de 9 160 euros au 
titre des années 2022-2023-2024. 
 
Parallèlement, la Commune de Graulhet financera chaque année, l’achat d’un spectacle dans le cadre de la 
saison culturelle. Ce spectacle sera sélectionné conjointement par le service Culture et patrimoine et 
l’association pour une valeur de 5 000 euros TTC dont le montant de cession peut être variable au regard de 
l’ambition déterminée par les deux parties et les projets de la Commune. 
 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER la convention de pluriannuelle d’objectifs entre la Commune de Graulhet et l’association Rues 
d’été. 
 
- QUE le montant de la subvention est fixé à 9 160€ comprenant une part fixe de fonctionnement de 2 000€ et 
une part variable soumise à la réalisation des actions de 7 160€. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY Marie-
Christine (pouvoir LAVIT Michelle) - M. MIRALES Marc (pouvoir DA COSTA Céu) - Mme BOUTIN Mireille - M. 
HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. BARTHES Philippe - Mme 
TRUQUET Marie-Thérèse – M. PENARD Serge - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) – M. GRAU 
Jean-Michel (pouvoir AZNAR Blaise) - Mme BELOU Florence (pouvoir KAOUANE Louisa) - M. BATAOUI Kamel 
(pouvoir BOUTIN Mireille) - Mme DA COSTA Céu - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle – Mme FITA 
Claire - Mme AMALIK Hanane - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico - M. CALMETTES Patrick – Mme 
ENNAJJARI Malika - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - M. 
BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
Mme BUNEL Sylvie. 
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N° 6 – Convention avec l’ADDA 81 pour l’opération « Danse à l’école » année scolaire 2021 – 2022. 
(Rapporteur : Céu DA COSTA) 
 
Le plan de développement chorégraphique de l’ADDA du Tarn oriente son programme, dans trois directions : 
l’éducation artistique en lien avec la direction des services départementaux de l’éducation nationale, la 
formation en lien avec le Conservatoire de Musique et de Danse du Tarn et avec les associations, ainsi que la 
diffusion de l’art chorégraphique en lien avec les salles de spectacles et mairies. Ce programme propose une 
approche ouverte, croisant la création contemporaine à l’histoire de la danse, en s’adressant à des publics aux 
attentes multiples. 
 
Suivant ce fil conducteur, l’ADDA du Tarn, dont l’objectif est d’irriguer l’ensemble du département de 
présences artistiques, construit son projet grâce au soutien du Conseil Départemental du Tarn, de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles Midi-Pyrénées, et aux partenariats nombreux que ses actions génèrent. 
 
Dans le cadre de son plan de développement chorégraphique, l’ADDA du Tarn s’associe à la Commune de 
Graulhet pour concevoir et coordonner l’ensemble des parcours danse qui se déroulent pendant l’année scolaire 
2021-2022 dans les établissements scolaires de la ville. 
 
 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER la convention à intervenir entre la commune de Graulhet et l’ADDA du Tarn. 
 
- D’APPROUVER le montant de la participation de la commune à 1 500 €. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l’exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY Marie-
Christine (pouvoir LAVIT Michelle) - M. MIRALES Marc (pouvoir DA COSTA Céu) - Mme BOUTIN Mireille - M. 
HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. BARTHES Philippe - Mme 
TRUQUET Marie-Thérèse – M. PENARD Serge - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) – M. GRAU 
Jean-Michel (pouvoir AZNAR Blaise) - Mme BELOU Florence (pouvoir KAOUANE Louisa) - M. BATAOUI Kamel 
(pouvoir BOUTIN Mireille) - Mme DA COSTA Céu - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle – Mme FITA 
Claire - Mme AMALIK Hanane - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico - M. CALMETTES Patrick – Mme 
ENNAJJARI Malika - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - M. 
BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
Mme BUNEL Sylvie. 
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III – PROJETS URBAINS ET CADRE DE VIE - TRAVAUX 
 
N° 7 – Opération de réhabilitation de l’Ilot du Gouch et de requalification des espaces publics. Déclassement 
d’une partie du domaine public place du Gouch et impasse du Ruisseau. Cessions foncières à  
l’Euro symbolique au profit de Tarn Habitat. 
(Rapporteur : Nicolas HERRET) 
 
L’opération de restructuration de l’Ilot du Gouch se traduit par une intervention sur le patrimoine bâti et une action sur les 
espaces publics. A travers ce projet, il s’agit de redonner une qualité de vie à tout un secteur du centre ancien et favoriser son 
appropriation par les habitants, actuels et futurs. 
 
Tarn Habitat et la Commune de Graulhet travaillent à son élaboration depuis de nombreuses années accompagnés par la 
Communauté d’Agglomération et l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie ainsi que de nombreux autres partenaires 
financiers. 
 
L’opération d’ensemble de l’Ilot du Gouch s’accompagne d’une modification des usages et par voie de conséquence, des 
réajustements fonciers rendus nécessaires au regard des objectifs poursuivis : favoriser la piétonisation, l’accès aux berges, 
permettre à l’habitat urbain de disposer d’un espace de verdure, végétaliser... 
 
A quelques semaines du début des travaux, il convient de procéder à la régularisation des différentes domanialités.  
 
Ainsi, la commune de Graulhet est aujourd’hui propriétaire de deux types de fonciers : 
 

- D’une part, un appentis inutilisé de type « lavoir » d’une superficie de 31 m2 (parcelle nouvellement créée AS247), 

dont la volumétrie sera valorisée dans le cadre du projet de réhabilitation global de Tarn Habitat, 

- D’autre part, le Domaine Public Communal dont une partie vient de faire l’objet d’une enquête publique du 10 au 25 

janvier 2022, en vue de son déclassement et de son aliénation. 

L’emprise concernée d’une surface de 190 m2 permettra d’une part, de créer des jardinets aux futurs logements 
pour une surface de 134 m2 place du Gouch (parcelles nouvellement créées AS254, 255, 256, 257, 258, 259, 260) et 
d’autre part, de leur affecter un stationnement privatif impasse du Ruisseau pour une surface de 56 m2 (parcelles 
nouvellement créées AS250, 251, 252, 253).  
Le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable en date du 10 février 2022. 

 
Chacun a fait l’objet d’une estimation de la part du service des Domaines : 
 

- Par prorogation en date du 31 août 2021, l’avis prononcé pour le lavoir évalue le bien à 3 600€, 

- Dans son avis en date du 29 septembre 2021, l’emprise de l’espace public déclassé est évaluée à 12000€, 

 
Portant l’ensemble au montant de 15 600€. 
 
Cet ensemble foncier (lavoir et espaces non bâtis) a vocation à intégrer le domaine privé du bailleur social Tarn Habitat dans 
la perspective de la création de 12 logements sociaux dans le centre ancien de Graulhet.  
 
Cette action, au-delà de transformer durablement un patrimoine devenu dangereux au fil des ans, permet de créer les 
conditions pour faire revenir dans le centre-ville une population qui l’a déserté. Elle autorise la remise sur le marché des 
logements réhabilités performants sur le plan énergétique et du confort par l’adjonction d’un espace jardiné et de places de 
stationnement à proximité. 
 
La mixité sociale ainsi opérée permet de répondre aux objectifs du Plan Local de l’Habitat et des lois SRU et ELAN. C’est aussi 
par cette action que le bailleur social Tarn Habitat et la collectivité répondent à des besoins largement avérés et œuvrent 
dans l’intérêt public de la commune et de l’agglomération Gaillac-Graulhet. 
 
C’est pourquoi, Tarn Habitat sollicite la cession à l’euro symbolique de l’assiette du terrain concerné d’une part par le 
déclassement du domaine public et d’autre part par l’appentis du lavoir. 
 
Vu la délibération en date du 07 octobre 2021 prescrivant l’enquête publique en vue du déclassement du Domaine public, 
 
Vu le document d’arpentage en date du 25 novembre 2020 pour le détachement du bâtiment du lavoir, 
 
Vu l’avis des Domaines en date du 31 août 2021 fixant le coût de la parcelle AS247 (bâtiment du lavoir), 
 
Vu le document d’arpentage et de division en date du 30 septembre 2021 (Domaine Public), 
 
Vu l’avis des Domaines en date du 29 septembre 2021, fixant le coût du foncier déclassé (Domaine Public), 
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Considérant le rapport du commissaire enquêteur,  
 
Considérant l’avis favorable émis en date du 10 février 2022 par le commissaire enquêteur, au projet de déclassement de 
diverses emprises du Domaine Public sur le site de l’Ilot du Gouch/Impasse du ruisseau tel qu’il est présenté par la commune 
de Graulhet,  
 
Considérant que la cession des 190 m2 du Domaine Public déclassé et des 31 m2 du lavoir renforce l’attractivité patrimoniale 
par une plus-value apportée au niveau du confort d’usage lié aux logements particulièrement dans le centre ancien, 
 
Considérant qu’en contrepartie, Tarn Habitat participe à la remise sur le marché de 12 logements sociaux mêlant locatifs et 
accession à la propriété, améliore l’offre et les conditions d’habitat dans le centre-ville de Graulhet dans un environnement 
qualifié et favorise la mixité sociale, 
 
Considérant que la contrepartie exprimée par Tarn Habitat compensera très largement l’aliénation de 190 m2 du Domaine 
Public communal et le coût de cession du foncier global de 15 600€, 
 
Considérant que le projet tel que mentionné ci-dessus revêt un intérêt général évident pour la commune de Graulhet, 
 
Le conseil municipal, entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- DE PROCEDER au déclassement du Domaine Public des parcelles AS250, 251, 252, 253 d’une part, et AS254, 255, 256, 257, 

258, 259, 260 d’autre part, eu égard à l’avis favorable du commissaire enquêteur au projet de déclassement présenté par la 

mairie de Graulhet sur le site de l’Ilot du Gouch/Impasse du ruisseau,  

 
- DE PROCEDER à la cession dudit foncier d’une contenance de 190 m2 ainsi qu’à la cession du lavoir d’une contenance  

de 31 m2 et ce, à l’euro symbolique au profit de Tarn Habitat, 

 
- QUE les frais d’acte seront supportés par l’acquéreur, 

 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 29 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY Marie-
Christine (pouvoir LAVIT Michelle) - M. MIRALES Marc (pouvoir DA COSTA Céu) - Mme BOUTIN Mireille - M. 
HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. BARTHES Philippe - Mme 
TRUQUET Marie-Thérèse – M. PENARD Serge - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) – M. GRAU 
Jean-Michel (pouvoir AZNAR Blaise) - Mme BELOU Florence (pouvoir KAOUANE Louisa) - M. BATAOUI Kamel 
(pouvoir BOUTIN Mireille) - Mme DA COSTA Céu - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle – Mme FITA 
Claire - Mme AMALIK Hanane - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico - M. CALMETTES Patrick – Mme 
ENNAJJARI Malika - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : 3 
Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
Mme BUNEL Sylvie. 
 
N° 8 – Requalification de l’ancien garage Mauriès. Demande de subvention dans le cadre de l’AMI Friches 
pour le volet 2 relatif aux études concernant le diagnostic des milieux, le plan de gestion et l’analyse 
résiduelle des risques. 
(Rapporteur : Nicolas HERRET) 
 
Le site de la friche urbaine de l’ancien garage automobile Mauriès a été retenu dans le cadre de l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt de la Région Occitanie. 
 
Différentes étapes consécutives - chacune étant dépendante du résultat de la précédente - doivent être suivies et 
coordonnées pour mener à bien le projet de requalification du site. 



54 

 

Il en va ainsi en tout premier lieu de l’étude historique. Par délibération en date du 09 décembre 2021, une demande de 
subvention dans le cadre de l’AMI Friches a été demandée auprès des financeurs institutionnels pour ce 1er volet relatif à 
l’étude historique et aux divers diagnostics. 
 
Les résultats de l’étude historique mettent en avant la présence notamment de 4 cuves enterrées, d’un séparateur 
d’hydrocarbures, d’aires de vidange et de lavage sans information sur le traitement des déchets encore présents 
potentiellement. 
 
Le volet 2 est rendu nécessaire. Il consiste en la réalisation d’investigations poussées pour déterminer la qualité des 
déchets industriels présents le cas échéant et permettre leur évacuation, pour établir le diagnostic de l’état des milieux 
(sols, gaz du sol, eaux) et pour élaborer le plan de gestion selon le degré, la localisation et la nature de la pollution. 
 
La Ville souhaite recourir aux services d’un prestataire pour ce 2ème volet. Le bureau d’études ANTEA Group a été retenu. 
 
Ces études font l’objet d’un plan prévisionnel de financement joint en annexe, qui permettra de solliciter la participation 
de l’ADEME, de la REGION Occitanie et du Département. 
 
Leur coût est évalué à 30 865€ HT, soit 37 038€ TTC, pour une aide prévisionnelle évaluée à 24 692€. 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal 
 
DÉCIDE 
 
- DE VALIDER le plan de financement prévisionnel pour la réalisation du volet 2 de la mission d’études. 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à déposer auprès des partenaires financiers les demandes de subvention 
correspondantes. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY Marie-
Christine (pouvoir LAVIT Michelle) - M. MIRALES Marc (pouvoir DA COSTA Céu) - Mme BOUTIN Mireille - M. 
HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. BARTHES Philippe - Mme 
TRUQUET Marie-Thérèse – M. PENARD Serge - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) – M. GRAU 
Jean-Michel (pouvoir AZNAR Blaise) - Mme BELOU Florence (pouvoir KAOUANE Louisa) - M. BATAOUI Kamel 
(pouvoir BOUTIN Mireille) - Mme DA COSTA Céu - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle – Mme FITA 
Claire - Mme AMALIK Hanane - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico - M. CALMETTES Patrick – Mme 
ENNAJJARI Malika - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - M. 
BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
Mme BUNEL Sylvie. 
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L'ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LE MAIRE LÈVE LA SÉANCE À 20 h 14 


